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Conseil Municipal du 18 mars 2024 
Délibération n° 2024-02-20 : Convention d’occupation du domaine public et contrat de bail relatif à 
l’implantation d’une antenne de télécommunication électronique (avenue du Pavillon Royal) avec Free 
mobile et l’Etablissement public d’Aménagement (EPA) en anticipé à la rétrocession 
 
L’an deux mille vingt trois, le lundi 18 mars 2024 à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique à la mairie de Nandy, sous la Présidence de Monsieur René RÉTHORÉ, son Maire en 
exercice.  
 

Date de convocation : 13 mars 2024 
Date d’affichage : 13 mars 2024 
Secrétaire de séance : Madame Margaret DE GROOT 

 

Nombre de conseillers municipaux 
En exercice : 28 
Présents : 19 
Votants : 27 

Présents :  
Monsieur René RÉTHORÉ ; Monsieur Grégory MASSAMBA ; Madame Claudie ORMEAUX ; Monsieur Laurent 
VANDERHAEGHE ; Madame Margaret DE GROOT ; Monsieur Alexandre VIERA ; Madame Sophie JACOTIN ; 
Monsieur Roland DELATTRE ; Madame Isabelle JOURDAIN ; Madame Stéphanie FOURNEL ; Madame Emilie 
LARGE ; Madame Jenna SALORD ; Monsieur Coumar PREM ; Monsieur Alexis CABELLO ; Monsieur Jean-
François RIOS ; Monsieur Jean-Marc MAUGUIN ; Monsieur Patrick KATAKO ; Monsieur Claude ARNOU ; 
Monsieur Jean-Pierre JACQUART.  
 
Absents excusés et représentés :  
Madame Manon SALOMONI-GOMES donne pouvoir à Monsieur René RÉTHORÉ 
Monsieur Jean-Marie VAYER donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA 
Madame Joana DISTIN donne pouvoir à Madame Claudie ORMEAUX 
Monsieur Simon YORO donne pouvoir à Monsieur Laurent VANDERHAEGHE 
Madame Meryem GÜLSEN donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT 
Madame Fatima GACEM donne pouvoir à Madame Sophie JACOTIN  
Monsieur Abdelkrim TABBOU donne pouvoir à Monsieur Alexandre VIERA 
Monsieur Florian GERBER donne pouvoir à Monsieur Roland DELATTRE 
 
Absents:  
Madame Marie KOUNDOU 
 

 
Exposé :  
 
Pour les besoins d’exploitations des réseaux actuels et futurs, la société Free déjà implantée sur le territoire de 
Nandy (quartier des Bois), souhaite installer une deuxième antenne de type « pylône arbre », afin d’améliorer 
la desserte téléphonique dans le secteur de Nandy.  
Ce projet est prévu sur une parcelle de 37m2 du quartier « La Forêt » situé Forêt de Rougeau, avenue du 
Pavillon Royal, dont l’EPA est propriétaire. 
 
Une rétrocession de cette parcelle est prévue et dans ce cadre, il est proposé de signer le projet de bail 
tripartite faisait intervenir l’Etablissement public d’Aménagement de Sénart (EPA Sénart), la ville de Nandy et 
Free mobile. Une convention d’occupation du domaine public est également actée avec Free mobile et prendra 
effet à la date de cession de l’emplacement loué par l’EPA.  
 
Le bail sera signé pour une durée de douze ans, avec un loyer annuel estimé à 10 200 €. Le loyer versé par le 
preneur sera payable semestriellement d’avance le 1er janvier et le 1er juillet de chaque année. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2122-18 et suivants. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
APPROUVE (27 VOIX POUR) le projet d’implantation d’un relais de radiotéléphonie. 
 
AUTORISE le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire.  
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 

Nandy, le 18 mars 2024 
 

Margaret DE GROOT  
La secrétaire de séance  
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CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Réf : FM/202401/BX/COMMUNE DE NANDY/77326_001_01 
 

 
 
 
 
 
FREE MOBILE, Société par Actions Simplifiée, au capital de 365.138.779 Euros immatriculée sous le numéro B 
499 247 138 au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, dont le siège social est situé au 16 Rue de la Ville 
l’Evêque – 75008 Paris, France, représentée par Monsieur Antoine Le Gal, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 

Ci-après dénommée « l’Occupant » 
 
 
 
 

D’UNE PART 
 

 
 
 
 
ET 
La Commune de NANDY, sise _________________________________________________ 
Représenté par _________________________________________, en qualité de __________________ dûment 
habilité(e) aux présentes par délibération du Conseil _____________ en date du ____________ 

 
 

Ci-après dénommée le « Contractant »  
 
 
 
 

D’AUTRE PART 
 
 
 

Ci-après ensemble dénommée les « Parties »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les présentes conditions particulières de la Convention et ses annexes forment avec les conditions générales de 
la Convention, la convention (ci-après dénommée la « Convention »). 
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Article 1 - EMPLACEMENTS 
 

En application de l’article 2 des Conditions Générales de la Convention, le Contractant met à disposition de 
L’Occupant, pour accueillir des installations de communications électroniques, un(des) emplacement(s) situé(s) 
sur un immeuble sis : 
 

Adresse Forêt de Rougeau 
Avenue du Pavillon Royal 

Code Postal 77176 

Ville NANDY 

Références cadastrales A 144 

 

Un plan de situation de(s) (l’) emplacement(s) figure en Annexe 1 des Conditions Particulières représentant une 
surface louée d’environ : 
 

Emplacement loué (m²) (1) 37 m² 

(1) Augmentés de la surface occupée par les câbles, chemins de câbles, adductions et équipements de sécurité de 
type garde-corps, le cas échéant. 

 

 
Les emplacements visés ci-dessus sont strictement destinés à un usage technique et ne pourront être utilisés en 
bureau, stockage de marchandises, ou réception de clientèle quelconque. En conséquence, la présente 
Convention n'est pas soumise aux dispositions des articles L. 145-1 et suivants du code de commerce et ne pourra 
donner lieu à la propriété commerciale pour l’Occupant.  
 
 

Article 2 : DOMANIALITE PUBLIQUE 
 
Les lieux mis à disposition de l’Occupant constituent des dépendances du domaine public du Contractant ; en 
conséquence, la présente Convention est régie par les dispositions relatives aux conventions d’occupation du 
domaine public. 
 
 

Article 3 - REDEVANCE 
 

En application de l’article 5 des Conditions Générales de la Convention, la redevance annuelle toutes charges 
incluses de la Convention est d’un montant global et forfaitaire de : 
 
 

Montant en chiffres(1)  10200 € 

Montant en lettres Dix Mille Deux Cent euros 

Assujettissement TVA(2)   Non 

(1) Montant de la redevance Hors Taxes si assujettissement TVA 
(2) Si Contractant assujetti, fournir l’attestation d’assujettissement 

 
La redevance versée par l’Occupant sera payable semestriellement d’avance le 1er janvier et le 1er juillet de 
chaque année. 
 
Pour la première échéance, la redevance sera calculée pro rata temporis entre la date du lancement des travaux 
et la fin de la période en cours. 
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Article 4 – DUREE 
 

La Convention est conclue pour une durée de DOUZE ANNEES entières et consécutives prenant 

rétroactivement effet à la date de cession de l’Emplacement loué  par l’Etablissement Public d’Aménagement de 
Sénart à la Commune de Nandy. Au-delà de son terme, la Convention se poursuivra par tacite reconduction pour 
des périodes successives de SIX années entières et successives, faute de congé donné par l’une des parties, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, dix-huit mois au moins avant l’expiration de chaque période en 
cours.  
 

Article 5 – ANNEXES 
 

En annexe des présentes conditions particulières figurent les documents suivants : 
 
Annexe 1 -  PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
Annexe 2 -            EQUIPEMENTS TECHNIQUES  
Annexe 3 -            MODALITES D’ACCES   
Annexe 4 -            FORMAT DE FACTURE ou MANDAT POUR LA FACTURATION 
Annexe 5 -            FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 
 
 
 
 
Fait en deux (2  ) exemplaires originaux dont un (1  ) pour le Contractant et un (1) pour l’Occupant, 
 
A……………………….., le…………  
 
 
Commune de NANDY L’Occupant 
Prénom NOM Antoine LE GAL 
Qualité  
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ANNEXE 1 

 
PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
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ANNEXE 2 
 

EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
 

 
 
Un Pylône d’une hauteur de 17 mètres environ, muni d’antennes et faisceaux hertziens y compris leurs coffrets 
associés, leurs systèmes de réglages et de fixation 
 
Des armoires techniques et leurs coffrets associés 
 
Des câbles arrivant dans la propriété, cheminant dans des gaines techniques le long du pylône et/ou sur le terrain, 
y compris leurs systèmes de fixation 
 
Un cheminement de fibres optique 
 
Des systèmes de contrôle d’accès, de balisage et d’éclairage et de sécurité conformément à la législation en 
vigueur (protections des intervenants et délimitation des zones de travail) 
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ANNEXE 3 
 

MODALITES D’ACCES ET CONTACTS 
 
 
 

Accès 24h/24 7 jours sur 7. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact Contractant : 
 
Mairie de NANDY 
 
Madame Christelle JOUSSELIN-LAINE 

Directrice Générale des Services 
Ville de NANDY_9 Place de la Mairie 77176 NANDY 
Tél : 01.64.19.29.12 
Mail : c.jousselin-laine@nandy.fr 

 
Monsieur Fabrice BOUILLAUT 

Informatique / Téléphonie 
Ville de NANDY_9 Place de la Mairie 77176 NANDY 
Tél : 01.64.19.29.17 
Mail : informatique@nandy.fr 

 
 
 
Contacts Occupant : guichet-patrimoine@free-mobile.fr    
 
Contact coupure de site : coupure.antenne@fm.proxad.net 
 
Dans toute correspondance, il est impératif de rappeler le code site en haut de page des présentes. 

 

callto:01%2064%2010%2015%2027
mailto:c.jousselin-laine@nandy.fr
mailto:informatique@nandy.fr
mailto:guichet-patrimoine@free-mobile.fr
mailto:coupure.antenne@fm.proxad.net
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ANNEXE 4 
 

MANDAT POUR LA FACTURATION 
 
Le Contractant : 
 

Identité Commune de NANDY 

Adresse 9 Place de la Mairie 

Code Postal 77176 

Ville NANDY 

E-mail informatique@nandy.fr 

 
donne par la présente mandat exprès à Free Mobile, Société par Actions Simplifiée, au capital de 365.138.779 Euros 
immatriculée sous le numéro B 499 247 138 au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, dont le siège social 
est situé au 16 Rue de la Ville l’Evêque – 75008 Paris, France, représentée par Monsieur Antoine LE GAL, dûment 
habilité à l’effet des présentes, agissant en son nom et pour son compte, d’établir les factures en double exemplaires 
originaux afférentes à la redevance due par cette dernière au titre de la convention référence Réf : 
FM/202401/BX/COMMUNE DE NANDY/77326_001_01) et correspondant à la location d’emplacements sis à : 
 

Adresse Forêt de Rougeau 
Avenue du Pavillon Royal 

Code Postal 77176 

Ville NANDY 

Références cadastrales A 144 

 
Le Contractant, dispose d’un délai de trente jours (30 j) à compter de la date d’émission de la facture pour contester 
cette facture établie par Free Mobile et émettre des réserves en cas d’erreur ou d’omission. 
 
Dans l’hypothèse où une erreur ou une omission est avérée, Free Mobile établira une facture (le cas échéant un 
avoir) rectificative dans les mêmes conditions que la facture initiale.  
 
Dans le cas où le Contractant est assujetti à la TVA, il conserve l’entière responsabilité de ses obligations en matière 
de facturation et de ses conséquences au regard de la taxe sur la valeur ajoutée, notamment il lui appartient de 
s’assurer qu’une facture est émise en son nom et pour son compte. 
 
Le Contractant, s’engage par ailleurs : 
 
- à verser au trésor, le cas échéant, la TVA mentionnée sur les factures établies en son nom et pour son compte ; 
- de réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue ; 
- à signaler toute modification dans les mentions concernant son identification; 
 
Fait à ………………………………, le ……. 
 
SIGNATURE DU MANDANT 

 

mailto:informatique@nandy.fr
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ANNEXE 5 
 

FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 

 
 

Information sur les consignes de sécurité à respecter  

 

 

L’objectif de cette annexe est d’informer le Contractant sur les consignes de sécurité mises en œuvre par L’Occupant pour 
garantir au public le respect des limites d’exposition aux champs électromagnétiques. 

 

L’Occupant s’assure que le fonctionnement des Equipements Techniques est conforme à la règlementation applicable, 
notamment en matière de santé publique ou d’émission de champs électromagnétiques. 

 

Sur tous les sites qui le nécessitent, un affichage est mis en place à proximité des antennes pour informer le public des 
consignes de sécurité à respecter. Dans certains cas, il arrive que l’affichage soit complété par un balisage qui renforce les 
consignes écrites. 

Les zones ainsi balisées sont déterminées conformément à la réglementation en vigueur. En cas de changement de celle-ci, 
L’Occupant s’engage à modifier dans les meilleurs délais les périmètres de sécurité.  

Le Contractant doit respecter les consignes de sécurité affichées et éventuellement le balisage et informer toutes personnes 
concernées par celles-ci. 

 

Toute intervention dans les périmètres de sécurité - matérialisés ou précisés par affichage – devra faire l’objet d’une 
demande de coupure des émissions des antennes. 

Avant l’intervention d’une personne dans un périmètre de sécurité - matérialisé ou précisé par affichage – une fiche de 
demande de coupure d’émission (dont le modèle est joint à la présente annexe) doit être remplie et envoyée à L’Occupant. 

 

 

 

 Contact coupure de site : coupure.antenne@fm.proxad.net  
  

mailto:coupure.antenne@fm.proxad.net
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Demande de coupure « Emission Radio » 

 
Pour tous travaux à réaliser dans le périmètre de protection d’antennes relais de téléphonie mobiles : 
 

1. Adresser la demande suivante par mail au moins 15 jours ouvrés avant la date prévue 
pour les travaux à : coupure.antenne@fm.proxad.net  

 
Titre du mail : [ coupure site radio ] – Code site 77326_001_01 
(le code site se trouve sur la partie supérieure de chaque page de la Convention) 
 

Demandeur   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
 

Intervenant 1   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 2   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 3   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   

 
Nature des travaux :  
  
 
Date et heure de début : ../../.. à ..h.. 
 

Date et heure de fin :  ../../.. à ..h.. 
 

2. Réponse de l’Occupant dans un délai de 48 heures 
 

- contenant numéro de ticket à rappeler dans toute correspondance ultérieure 
- attestant de la prise en compte de la demande 
- répondant sur la faisabilité de la demande 

 
 

3. A défaut de réponse de l’Occupant dans les 48 heures de la demande ou pour mettre à 
jour le planning d’intervention, contacter impérativement l’Occupant au 01 73 92 25 80 
 

4. Contacter l’Occupant au 01 73 92 25 80 : 
 

- Préalablement à l’intervention 
- Une fois l’intervention terminée 
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CONTRAT DE BAIL 
Réf : FM/202309/BX/EPA SENART ET COMMUNE DE NANDY/77326_001_01 

 
 
 
 
 
 
FREE MOBILE, Société par Actions Simplifiée, au capital de 365.138.779 Euros immatriculée sous le numéro B 
499 247 138 au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, dont le siège social est situé au 16 Rue de la 
Ville l’Evêque – 75008 Paris, France, représentée par Monsieur Antoine Le Gal, dûment habilité à l’effet des 
présentes, 
 

Ci-après dénommée « Le Preneur »  
 
 
 
 

D’UNE PART, 
 
 
ET 
 
L’Etablissement Public d'Aménagement de Sénart sise La Grange la Prévoté - Avenue du 8 mai 1945 - 77547 
Savigny-le-temple CEDEX, 
Représenté par Monsieur Patrice GEILLON, en qualité de responsable du pôle foncier dûment habilité à l’effet 
des présentes, 
 

Ci-après dénommé(e) le « Bailleur » ou « EPA SENART » 
 

 
 
 

D’UNE SECONDE PART, 
ET 
La COMMUNE DE NANDY, …………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Représentée par ……………………………………………………….. 
 

D’UNE TROISIEME PART,  
Ci-après dénommé(e) la « Commune de 
Nandy » 

 
Ci-après ensemble dénommé(e)s les « Parties »  

 
Les présentes conditions particulières de bail et ses annexes forment avec les conditions générales de bail, le 
bail (ci-après dénommé le « Bail »). 
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Article 1 - EMPLACEMENTS 
 

En application de l’article 2 des Conditions Générales de Bail, le Bailleur donne à bail au Preneur, pour accueillir 
des installations de communications électroniques, un(des) emplacement(s) situé(s) sur un immeuble sis : 
 

Adresse Forêt de Rougeau 
Avenue du Pavillon Royal 

Code Postal 77176 

Ville NANDY 

Références cadastrales A 144 

 

Un plan de situation de(s) (l’) emplacement(s) figure en Annexe 1 des Conditions Particulières représentant une 
surface louée d’environ : 
 
Emplacement loué (m²) (1) 37 m² 

(1) Augmentés de la surface occupée par les câbles, chemins de câbles, adductions et équipements de sécurité de 
type garde-corps, le cas échéant. 

 

Article 2 - LOYER 
 

En application de l’article 5 des Conditions Générales de Bail, le loyer annuel du Bail toutes charges incluses est 
d’un montant global et forfaitaire de : 
 

Montant en chiffres(1) 10 200 € 

Montant en lettres Dix Mille Deux Cent euros 

Assujettissement TVA(2) Oui 
 

(1) Montant du loyer Hors Taxes si assujettissement TVA 
(2) Si bailleur assujetti, fournir l’attestation d’assujettissement 

 
Le loyer versé par le Preneur sera payable semestriellement d’avance le 1er janvier et le 1er juillet de chaque 
année. 
 
Pour la première échéance, le loyer sera calculé prorata temporis entre la date du lancement des travaux et la 
fin de la période en cours. 
 
 

Article 3 – DUREE 
 

Le Bail est consenti et accepté pour une durée de DOUZE ANNEES entières et consécutives prenant effet à 

compter de sa date de signature par les Parties. Au-delà de son terme, le Bail se poursuivra par tacite 
reconduction pour des périodes successives de SIX années entières et successives, faute de congé donné par 
l’une des parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, dix-huit mois au moins avant l’expiration 
de chaque période en cours. 
 

Article 4 – ANNEXES 
 

En annexe des présentes conditions particulières figurent les documents suivants : 
 
Annexe 1 -  PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
Annexe 2 -            EQUIPEMENTS TECHNIQUES  
Annexe 3 -            MODALITES D’ACCES   
Annexe 4 -            MANDAT POUR LA FACTURATION 
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Annexe 5 -            DELEGATION DE SIGNATURE 
Annexe 6 -  CONVENTION D’OCCUPATION TYPE FREE MOBILE  
Annexe 7 -            FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 
 

Article 5 – DEROGATIONS AUX CONDITIONS GENERALES DE CONVENTION 
 
5.1 L’article 6.4.1 des Conditions Générales du Bail est complété comme suit :  
 
Les Parties conviennent expressément que par exception au présent article, le droit de préférence ne 
s’appliquera pas en cas de cession ou de constitution de droits réels au profit de  la Commune de Nandy sur 
l’Emplacement loué . 
 

ARTICLE 6 – PROJET DE CESSION DE L’EMPLACEMENT LOUE  
 
L’EPA SENART et la Commune de Nandy ont informé le Preneur du projet de cession en cours portant sur 
l’Emplacement loué au profit de la Commune de Nandy.  
 
Dans ce cadre, l’EPA SENART, en qualité de Bailleur au titre du présent Bail, s’engage à informer par lettre 
recommandée avec accusé de réception et dans les meilleurs délais le Preneur de l’effectivité de cette cession.  
 
La Commune de Nandy accepte d’ores et déjà de mettre à disposition du Preneur l’Emplacement, objet du 
présent bail, dans les conditions prévues à l’Annexe 6. 
 
A ce titre, la Commune de Nandy et le Preneur s’engagent à signer une convention d’occupation du domaine 
public conforme au modèle en Annexe 6.  
 
Cette convention prendra rétroactivement effet à la date de cession de l’Emplacement loué.  
En tout état de cause, l’EPA SENART accepte que le présent bail soit automatiquement résilié, sans 
formalisation et indemnisation de part et d’autre, à compter de la prise d’effet de la convention d’occupation 
du domaine public.  
 
Fait en trois (3) exemplaires originaux dont un (1) pour le Bailleur, un (1) pour la Commune de Nandy et un 
(1) pour le Preneur,  
A……………………….., le…………  
 
 
Le Bailleur Le Preneur 
EPA SENART Antoine LE GAL 
Patrice Geillon 
 
 
La Commune 
[Nom/Prénom] 
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ANNEXE 1 
 

PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
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ANNEXE 2 
 

EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
 

 
Un Pylône d’une hauteur de 17 mètres environ, muni d’antennes et faisceaux hertziens y compris leurs coffrets 
associés, leurs systèmes de réglages et de fixation 
 
Des armoires techniques et leurs coffrets associés 
 
Des câbles arrivant dans la propriété, cheminant dans des gaines techniques le long du pylône et/ou sur le 
terrain, y compris leurs systèmes de fixation 
 
Un cheminement de fibres optique 
 
Des systèmes de contrôle d’accès, de balisage et d’éclairage et de sécurité conformément à la législation en 
vigueur (protections des intervenants et délimitation des zones de travail) 
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ANNEXE 3 
 

MODALITES D’ACCES ET CONTACTS 
 

 
Accès 24h/24 7 jours sur 7. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contact Bailleur :  
 
EPA SENART 
M Patrice GEILLON 
  Responsable Pôle Foncier 
  Tél : 01 64 10 15 27 
  Mail : patrice.geillon@epa-senart.fr 
 
Mairie de NANDY 
Madame Christelle JOUSSELIN-LAINE 
  Directrice Générale des Services 
  Ville de NANDY_9 Place de la Mairie 77176 NANDY 
  Tél : 01.64.19.29.12 
  Mail : c.jousselin-laine@nandy.fr 
   
 
 
Contacts Preneur : guichet-patrimoine@free-mobile.fr    
 
Contact coupure de site : coupure.antenne@fm.proxad.net 
 
Dans toute correspondance, il est impératif de rappeler le code site en haut de page des présentes. 

 

callto:01%2064%2010%2015%2027
callto:01%2064%2010%2015%2027
mailto:guichet-patrimoine@free-mobile.fr
mailto:coupure.antenne@fm.proxad.net
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ANNEXE 4 
 

MANDAT POUR LA FACTURATION 
 
Le Bailleur : 
 

Identité Etablissement Public d'Aménagement de Sénart 

Adresse La Grange la Prévoté - Avenue du 8 mai  

Code Postal 77547 

Ville SAVIGNY-LE-TEMPLE CEDEX 

E-mail patrice.geillon@epa-senart.fr 

 
donne par la présente mandat exprès à Free Mobile, Société par Actions Simplifiée, au capital de 365.138.779 
Euros immatriculée sous le numéro B 499 247 138 au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, dont le siège 
social est situé au 16 Rue de la Ville l’Evêque – 75008 Paris, France, représentée par Monsieur Antoine Le Gal, 
dûment habilité à l’effet des présentes, agissant en son nom et pour son compte,  d’établir les factures en double 
exemplaires originaux afférentes au loyer dû par cette dernière au titre du contrat référence Réf : 
FM/202309/BX/EPA SENART ET COMMUNE DE NANDY/77326_001_01) et correspondant à la location 
d’emplacements sis à : 

 

Adresse Forêt de Rougeau 
Avenue du Pavillon Royal 

Code Postal 77176 

Ville NANDY 

Références cadastrales A 144 

 
 

Le Bailleur, dispose d’un délai de trente (30) jours à compter de la date d’émission de la facture pour contester cette 
facture établie par Free Mobile et émettre des réserves en cas d’erreur ou d’omission. 
 
Dans l’hypothèse où une erreur ou une omission est avérée, Free Mobile établira une facture (le cas échéant un 
avoir) rectificative dans les mêmes conditions que la facture initiale.  
 
Dans le cas où le Bailleur est assujetti à la TVA, il conserve l’entière responsabilité de ses obligations en matière de 
facturation et de ses conséquences au regard de la taxe sur la valeur ajoutée, notamment il lui appartient de 
s’assurer qu’une facture est émise en son nom et pour son compte. 
 
Le Bailleur, s’engage par ailleurs: 
 
- à verser au trésor, le cas échéant, la TVA mentionnée sur les factures établies en son nom et pour son compte ; 
- de réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue ; 
- à signaler toute modification dans les mentions concernant son identification. 

 
Fait à ………………………………, le ……. 
 
SIGNATURE DU MANDANT 
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ANNEXE 5 
 

DELEGATION DE SIGNATURE 
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ANNEXE 6 
 

CONVENTION D’OCCUPATION TYPE FREE MOBILE 
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ANNEXE 7 
 

FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 

 
 

Information sur les consignes de sécurité à respecter  

 

 

L’objectif de cette annexe est d’informer le Bailleur sur les consignes de sécurité mises en œuvre par Le Preneur pour 
garantir au public le respect des limites d’exposition aux champs électromagnétiques. 

 

Le Preneur s’assure que le fonctionnement des Equipements Techniques est conforme à la règlementation applicable, 
notamment en matière de santé publique ou d’émission de champs électromagnétiques. 

 

Sur tous les sites qui le nécessitent, un affichage est mis en place à proximité des antennes pour informer le public des 
consignes de sécurité à respecter. Dans certains cas, il arrive que l’affichage soit complété par un balisage qui renforce les 
consignes écrites. 

Les zones ainsi balisées sont déterminées conformément à la réglementation en vigueur. En cas de changement de celle-ci, 
Le Preneur s’engage à modifier dans les meilleurs délais les périmètres de sécurité.  

Le Bailleur doit respecter les consignes de sécurité affichées et éventuellement le balisage et informer toutes personnes 
concernées par celles-ci. 

 

Toute intervention dans les périmètres de sécurité - matérialisés ou précisés par affichage – devra faire l’objet d’une 
demande de coupure des émissions des antennes. 

Avant l’intervention d’une personne dans un périmètre de sécurité - matérialisé ou précisé par affichage – une fiche de 
demande de coupure d’émission (dont le modèle est joint à la présente annexe) doit être remplie et envoyée au Preneur. 

 
 
 
 
Contact coupure de site : coupure.antenne@fm.proxad.net 
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Demande de coupure « Emission Radio » 

 
Pour tous travaux à réaliser dans le périmètre de protection d’antennes relais de téléphonie mobiles : 
 

1. Adresser la demande suivante par mail au moins 15 jours ouvrés avant la date prévue pour 
les travaux à : coupure.antenne@fm.proxad.net 

 
Titre du mail : [ coupure site radio ] – Code site 77326_001_01 
(le code site se trouve sur la partie supérieure de chaque page du Bail) 
 

Demandeur   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
 

Intervenant 1   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 2   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 3   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   

 
Nature des travaux :  
  
 
Date et heure de début : ../../.. à ..h.. 
 

Date et heure de fin :  ../../.. à ..h.. 
 

2. Réponse du PRENEUR dans un délai de 48 heures 
 

- contenant numéro de ticket à rappeler dans toute correspondance ultérieure 
- attestant de la prise en compte de la demande 
- répondant sur la faisabilité de la demande 

 
3. A défaut de réponse du Preneur dans les 48 heures de la demande ou pour mettre à jour le 

planning d’intervention, contacter impérativement le Preneur au 01 73 92 25 80 
 
 

4. Contacter le Preneur au 01 73 92 25 80 : 
  

- Préalablement à l’intervention 
- Une fois l’intervention terminée 

 
 

mailto:coupure.antenne@fm.proxad.net
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